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Ce premier de deux volets s’inté-
resse à la valeur sociale du service, 
perçu comme un système de pres-
tations fournies et reçues, dicté par 
les intérêts du marché et de la poli-
tique. Il comprend des textes de 
la docteure en droit et chercheuse 
postdoctorale Dallal Boukhari et 
de l’historien de l’art et professeur 
Alex Kitnick, en dialogue avec 
une oeuvre de l’artiste Les Levine, 
Catalogue of Services, réalisée en 1972 
sous l’identité institutionnelle du 
Museum of Mott Art, Inc.

Pour sa deuxième édition, le pro 
gramme discursif et artistique Termes 
se penche sur la notion de « service ». 
Ce mot, qui s’impose dans notre 
quotidien comme une évidence et 
qui façonne chacune ou presque de 
nos interactions sociales, renvoie 
historiquement au lien de subor
dination et d’obéissance qui lie un 
sujet à une autorité (un·e maître·sse, 
la loi, l’État, Dieu). Dans son accep
tion usuelle, il désigne plus large
ment un engagement envers autrui 
ou envers soimême, effectué par 
envie ou par obligation, de manière 
intéressée ou non, à l’échelle de l'in
dividu ou de la société. Aujourd’hui 

le terme prévaut, peut-être avant 
tout, au sein de l’économie de 
marché, où il se traduit en un objet 
transactionnel dicté par des impéra-
tifs de rentabilité, de performance, 
d'innovation, d’intérêt général et, 
parfois, d’utilité publique.

En quels noms le service agit-il? 
Cette édition de Termes réfléchit 
à quelques-unes des significations 
conférées au concept de « service », 
considérant les principes sur 
lesquels il peut se rattacher, notam-
ment ceux d’égalité, d’accessibilité, 
de bienveillance, mais aussi de 
dévotion, de sacrifice, d’économie 
et de concurrence.
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1. Pierre Bernier, « Rappel utile 
de quelques fondamentaux sur 
les services publics à l’heure de la 
remise en cause », Télescope, vol. 14, 
no 2, 2007-2008, p. 2. 

2. Ibid.

Dans chaque État, les autorités publiques assument 
divers services publics à leurs citoyen·ne·s. Ces services 
sont soumis aux réglementations décidées par le gouver-
nement. Par conséquent, il revient à l’État de déterminer 
quelles sont les prestations qui font partie de l’appel-
lation « service public » afin de permettre à tous·tes un 
accès à des services essentiels d’intérêt général (public) 
sous plusieurs formes, dans le but d’assurer la cohésion 
sociale, économique et culturelle de la société1. L’édu-
cation, la santé, le transport, les services de sécurité, 
de communication et de l’énergie, ainsi que d’autres 
services sociaux sont généralement considérés comme 
des services publics.

D’entrée de jeu, il faut souligner qu’il n’y a pas 
une définition univoque à cette notion. Chaque État 
définit et interprète la portée du service public selon ses 
propres paramètres en tenant compte de facteurs écono-
mique, juridique, historique, culturel, idéologique, etc. 
Aussi, la notion de service public est relative, elle « est 
par nature évolutive dans l’espace et dans le temps2 » et 
elle est considérée comme une notion d’« open texture 
[…] dont les contours ne peuvent être définis a priori 
et qui laisse une marge d’appréciation substantielle à 
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3. Dorian Guinard, « Réflexions 
actuelles sur la notion de service 
public », Regards croisés sur l’économie, 
vol. 2, no 2, 2007, p. 39. 

4. Voir la définition de ces prin-
cipes dans Lia Caponetti et Barbara 
Sak, « Comment définir le service 
public à travers ses différentes facettes, 
missions et principes ? », CIRIEC 
international, Rapport de 2016, 
p. 14-17, http://www.ciriec.uliege.be/
wp-content/uploads/2017/02/WP2016-
06FR.pdf.

5. James Iain Gow, « La notion de 
service public au Québec à l’ère de la 
gouvernance », Télescope, vol. 14, no 2, 
2007-2008, p. 40-41. Voir aussi Lia 
Caponetti et Barbara Sak, ibid. 

6. Le service public est défini au 
Québec comme suit : « Toute activité 
prise en charge par l’Administration 
dans un but d’intérêt général, qu’elle 
soit assurée directement par une 
personne publique ou contrôlée 
positivement par elle », dans Patrice 
Garant, Essai sur le service public, 
Québec, Presses de l’Université Laval, 
1966, p. 27. 

une autorité d’interprétation3 ». Cette notion d’ « open 
texture » permet de définir et d’interpréter les principes 
qui orientent le service public selon la vision d’un État 
donné sur ces derniers. 

Il apparait que le service public se colore selon l’inter-
prétation politique donnée aux principes relatifs à cette 
notion par un État. L’égalité, la neutralité, l’accessibilité 
et l’adaptabilité4 sont parmi les principes constitutifs qui 
orientent un service public5. Or, dans certains cas, l’inter-
prétation donnée aux principes de l’égalité et la neutralité 
a pour effet de restreindre certains droits et libertés des 
individus. Cette restriction concerne notamment le droit 
à la liberté de religion des employé·e·s de l’État ainsi que 
des individus qui reçoivent un service public. 

Pour cette raison, nous examinerons ces deux prin-
cipes afin de savoir comment ils sont interprétés et 
appliqués, et quelles sont les justifications avancées 
par un État pour fonder son choix d’interprétation. Le 
Québec6 est un exemple éloquent afin d’examiner l’in-
terprétation politique donnée aux principes de l’égalité 
et de la neutralité, ses effets sur le service offert et reçu 
dans les institutions publiques, ainsi que la relativité du 
concept de « service public ».

http://www.ciriec.uliege.be/wp-content/uploads/2017/02/WP2016-06FR.pdf
http://www.ciriec.uliege.be/wp-content/uploads/2017/02/WP2016-06FR.pdf
http://www.ciriec.uliege.be/wp-content/uploads/2017/02/WP2016-06FR.pdf
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7. La Charte des droits et libertés 
de la personne, RLQ c C-12, art. 10 
stipule : « Toute personne a droit à 
la reconnaissance et à l’exercice, en 
pleine égalité, des droits et libertés 
de la personne, sans distinction, 
exclusion ou préférence fondée sur 
la race, la couleur, le sexe, l’identité 
ou l’expression de genre, la grossesse, 
l’orientation sexuelle, l’état civil, l’âge 
sauf dans la mesure prévue par la 
loi, la religion, les convictions poli-
tiques, la langue, l’origine ethnique 
ou nationale, la condition sociale, le 
handicap ou l’utilisation d’un moyen 
pour pallier ce handicap. Il y a discri-
mination lorsqu’une telle distinction, 
exclusion ou préférence a pour effet 
de détruire ou de compromettre ce 
droit ». Ibid. 

8. Louis-Philippe Lampron, 
« Convictions religieuses individuelles 
versus égalité entre les sexes : ambi-
guïtés du droit québécois et cana-
dien », dans Paul Eid, Pierre Bosset et 
Micheline Milot (dir.), Appartenances 
religieuses, appartenance citoyenne : un 
équilibre en tension, Québec, Presses de 
l’Université Laval, 2009, p. 221.

LE PRINCIPE DE L’ÉGALITÉ ET  

LE TRAITEMENT DIFFÉRENCIÉ DANS 

LE SERVICE PUBLIC 

L’égalité est un principe qui garantit à tous·tes les 
usager·ère·s ainsi que les employé·e·s l’accès aux services 
publics sans aucune distinction. Enchâssé dans la Charte 
québécoise à l’article 107, le droit à l’égalité garantit à toute 
personne le droit à la reconnaissance et à l’exercice, en 
pleine égalité, de ses droits et libertés sans distinction, 
exclusion ou préférence fondée sur l’un des motifs 
prévus à l’article 10, dont la liberté de religion. Le prin-
cipe de l’égalité appliqué au Québec dépasse la simple 
égalité formelle8, il vise plutôt une égalité réelle ou maté-
rielle9, il s’agit d’une « égalité dans la différence10 ». En 
effet, pour aboutir à cette égalité, un traitement différen-
cié peut être appliqué pour garantir aux individus l’accès 
aux services publics. D’ailleurs, la Cour suprême du 
Canada a confirmé cette orientation dans l’arrêt Weathe-
rall c Canada (Procureur général), expliquant que « l’égalité 
n’implique pas nécessairement un traitement identique 
et, en fait, un traitement différent peut s’avérer néces-
saire dans certains cas pour promouvoir l’égalité11 ». 
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9. Sur l’expression « égalité maté-
rielle », voir Pierre Bosset et Madeleine 
Caron, « Un nouvel outil de lutte 
contre la discrimination : les 
pro grammes d’accès à l’égalité », Revue 
juridique Thémis, vol. 21, 1987, p. 77.  
Sur l’expression « égalité réelle », voir 
Lampron, supra note 7, p. 221. 

10. Québec, Commission de 
consultation sur les pratiques d’ac-
commodement reliées aux différences 
culturelles, Fonder l’avenir. Le temps 
de la conciliation, Gouvernement du 
Québec, 2008, p. 63,
https://www.opq.gouv.qc.ca/ 
fileadmin/documents/Commissaire/
RCP/RapportBouchard 
Taylor2008.pdf.    

11. Weatherall c Canada (Procureur 
général), 2 RCS 872, 1993, p. 877.

12. L’accommodement raisonnable 
est défini comme suit : « une obligation 
juridique, applicable dans une situa-
tion de discrimination, et consistant à 
aménager une norme ou une pratique 
de portée universelle dans les limites 
du raisonnable, en accordant un trai-
tement différentiel à une personne 
qui, autrement, serait pénalisée par 
l’application d’une telle norme », cité 

Pour concrétiser cette interprétation du droit à l’égalité, 
on fait appel à l’accommodement raisonnable12. 

C’est sur cette base que le port des signes religieux a 
été autorisé au Québec dans les institutions publiques 
jusqu’en 2019. L’affaire Multani13 sur le port des signes 
religieux à l’école publique est un exemple concluant 
de l’application du principe de l’égalité dans les services 
publics. Dans cette affaire, l’accommodement raison-
nable a été le choix privilégié par la Cour suprême afin 
de protéger les individus contre des discriminations qui 
peuvent découler des normes sociales et qui empêchent 
les individus d’avoir accès et de bénéficier des services 
publics. En outre, cette interprétation de l’égalité a 
permis aux individus d’offrir des services publics sans 
que le port des signes religieux soit un empêchement à 
l’exercice de leurs fonctions. Force est de constater que 
cette orientation a changé depuis l’adoption de la Loi 
sur la laïcité de l’État14 (la Loi 21) en 2019.

https://www.opq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Commissaire/RCP/RapportBouchardTaylor2008.pdf
https://www.opq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Commissaire/RCP/RapportBouchardTaylor2008.pdf
https://www.opq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Commissaire/RCP/RapportBouchardTaylor2008.pdf
https://www.opq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Commissaire/RCP/RapportBouchardTaylor2008.pdf
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dans Pierre Bosset, « La “crise" des 
accommodements raisonnables : 
Regards d’un juriste sur le rapport 
Bouchard-Taylor », RDPP, vol. 3, 
no 2, 2009, p. 332. Voir aussi le 
concept de l’accommodement 
raisonnable et son application au 
Québec dans Dallal Boukhari, 
« Études de la compatibilité de la 
laïcité française au Québec à partir 
de la Charte des valeurs québé-
coises », Thèse, Montréal, Archipel 
UQAM, Doctorat en droit, 2018, 
p. 234-246, https://archipel.uqam.
ca/11453/1/D3374.pdf. 

13. Multani c Commission scolaire, 
2006 CSC 6.

14. Loi sur la laïcité de l’État, 
L.Q. 2019, c. 12. [Loi 21]. Voir aussi 
Dallal Boukhari, « L’école publique 
au Québec, la laïcité et l’intégra-
tion », Revue du droit des religions, 
no 10, 2020, p. 135-140, https://doi.
org/10.4000/rdr.1244. 

15. Pierre Bosset, « Le Québec 
a-t-il besoin d’une loi sur la laïcité ? 
Les fondements juridiques de la 
laïcité québécoise », dans Sébastien 
Lévesque (dir.), Penser la laïcité québé-
coise : fondements et défense d’une laïcité 

LA NEUTRALITÉ RELIGIEUSE  

VERSUS LA LAÏCITÉ  

DANS LE SERVICE PUBLIC

Jusqu’à tout récemment, la neutralité religieuse de l’État 
était en quelque sorte l’équivalent fonctionnel de la 
laïcité au Québec15. Cette neutralité se voulait garante 
de la liberté de religion. Cependant, la récente inter-
prétation politique de la neutralité religieuse et de la 
laïcité dans le service public au Québec a donné lieu 
à une application qui va à l’encontre desdits principes 
connus et appliqués au Québec depuis longtemps16. En 
2019, le gouvernement Legault a adopté la Loi 21 sous 
le bâillon et avec l’utilisation de la clause dérogatoire17 
afin d’interdire le port des signes religieux aux personnes 
en position d’autorité18. Les enseignant·e·s, les direc-
teur·trice·s et les directeur·trice·s adjoint·e·s des écoles 
publiques figurent parmi ceux et celles concerné·e·s par 
cette mesure. Cette loi exige d’avoir le visage découvert19 
dans la prestation et la réception des services publics ; 
l’interdiction s’applique donc aussi aux usager·ère·s des 
services. De plus, la Loi 21 interdit tout accommode-
ment raisonnable pour des motifs religieux qui portent 

https://archipel.uqam.ca/11453/1/D3374.pdf
https://archipel.uqam.ca/11453/1/D3374.pdf
https://doi.org/10.4000/rdr.1244
https://doi.org/10.4000/rdr.1244
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ouverte au Québec, Québec, Presses de 
l’Université Laval, 2014, p. 159. 

16. La neutralité de l’État signifie 
que « l’État doit tolérer les différences 
culturelles et religieuses et rester 
neutre à leur égard. De plus, il ne 
peut imposer de valeurs ou d’idées 
directrices en édictant les lois de 
manière à favoriser une culture ou 
une religion », Sophie Gervais et 
Mélanie Roy, « Au-delà des diversités 
culturelles et religieuses, la néces-
sité d’une identité québécoise », 
dans Sophie Gervais et Martin 
Lagacé (dir.), Le droit face aux diver-
sités religieuses et culturelles, Québec, 
Les Éditions Revue de Droit Univer-
sité de Sherbrooke, 1996, p. 20-21. 
Voir le concept de la neutralité et son 
application au Québec dans Dallal 
Boukhari, supra note 11, chapitre IV, 
p. 204-209.

17. La clause dérogatoire est une 
mesure qui donne la possibilité au 
législateur de déroger aux articles des 
deux chartes canadienne et québécoise 
de droits et libertés. La dérogation 
est prévue dans la Charte québécoise à 
l’article 52. Voir la Commission des 
droits de la personne et des droits de 

sur l’interdiction de porter un signe religieux ou sur les 
obligations relatives aux services à visage découvert visé 
par ladite loi.

Imposer la condition de visage découvert pour 
qu’un·e usager·ère puisse accéder à un service public 
sans aucune possibilité d’accommodement défavorise 
sans aucun doute certains groupes d’individus en raison 
de leur appartenance à une religion20 et les empêche de 
jouir de leurs droits et libertés, tels leurs droits d’accès 
« aux biens et services ordinairement offerts au public, 
de même que le droit à l’accès aux lieux publics pour 
y obtenir les biens et services qui y sont disponibles21 ». 
Notons ici que les femmes musulmanes qui portent 
le niqab22 sont particulièrement touchées par une telle 
interdiction qui contribue davantage à leur exclusion 
et stigmatisation23. 

La laïcité de l’État sous-tendue par la Loi 21 s’étend 
aux employé·e·s et aux usager·ère·s des services publics 
via une apparence soi-disant neutre, dénuée de tout 
signe religieux. Cette conception de la laïcité ne 
concorde cependant pas avec le principe de neutralité 
religieuse déjà établi au Québec qui met l’accent sur 
la neutralité du service24 sans pour autant exiger une 
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la jeunesse, Mémoire à la Commission 
de l’éducation de l’Assemblée nationale sur 
la place de la religion à l’école, septembre 
1999, http://www.cdpdj.qc.ca/Publi-
cations/place_religion_ecole.pdf.

18. Voir l’annexe II de la 
Loi 21, supra note 13. 

19. Voir l’annexe III de la Loi 21, ibid. 

20. Association canadienne des 
avocats musulmans, Mémoire sur 
le Projet de loi 62. Loi favorisant le 
respect de la neutralité religieuse de l’État 
et visant notamment à encadrer les 
demandes d’accommodements religieux 
dans certains organismes, novembre 
2016, p. 6.

21. Commission des droits de la 
personne et des droits de la jeunesse, 
Mémoire sur le Projet de loi 62. Loi favo-
risant le respect de la neutralité religieuse 
de l’État et visant notamment à encadrer 
les demandes d’accommodements religieux 
dans certains organismes, novembre 
2015, p. 37, www.cdpdj.qc.ca/Publica-
tions/memoire_PL_62_neutralite_reli-
gieuse_Etat.pdf. 

neutralité d’apparence de la part de l’employé·e ou des 
usager·ère·s. Un·e employé·e des services publics doit 
offrir un service neutre exempt de toute influence ou 
orientation religieuse. La commission des droits de 
la personne a expliqué clairement lors des débats qui 
portaient sur le projet de loi 60 sur la Charte des valeurs 
québécoises en 2013 la compréhension qu’il faut avoir de 
la neutralité religieuse de l’État dans le service public :

L’exigence de neutralité religieuse s’applique d’abord 
aux institutions de l’État ainsi qu’à ses normes et 
pratiques. Cependant, les agents de l’État n’y sont 
pas soumis, sinon par une exigence d’impartialité 
dans l’exécution de leurs tâches, par les obligations 
relatives au devoir de réserve qu’ont certains d’entre 
eux, ainsi que par une interdiction de prosélytisme. 
Selon la jurisprudence, le prosélytisme renvoie à l’en-
seignement et à la propagation des croyances. […] 
Il n’est pas raisonnable de présumer de la partialité 
d’un employé de l’État du simple fait qu’il porte un 
signe religieux25. 

http://www.cdpdj.qc.ca/Publications/place_religion_ecole.pdf
http://www.cdpdj.qc.ca/Publications/place_religion_ecole.pdf
http://www.cdpdj.qc.ca/Publications/memoire_PL_62_neutralite_religieuse_Etat.pdf
http://www.cdpdj.qc.ca/Publications/memoire_PL_62_neutralite_religieuse_Etat.pdf
http://www.cdpdj.qc.ca/Publications/memoire_PL_62_neutralite_religieuse_Etat.pdf
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22. Le niqab est un signe religieux 
qui couvre le visage. 

23. La Commission des droits 
de la personne a expliqué dans son 
Mémoire sur le projet de loi 62 qu’elle 
a travaillé à plusieurs reprises sur 
la question de l’obligation d’être à 
visage découvert, concluant à chaque 
fois aux effets négatifs de cette mesure 
sur les femmes musulmanes qui 
portent le niqab. La Commission a 
exprimé ce point de vue à l’occasion 
des projets de loi 94 (2010), 60 (2013) 
et 62 (2015). Voir la récapitulation 
de la Commission des droits de la 
personne, Mémoire sur le projet de 
loi 62, p. 38-40. 

24. Voir le Rapport Bouchard-Tay-
lor, supra note 9 et Jocelyn Maclure 
et Charles Taylor, Laïcité et liberté de 
conscience, Montréal, Boréal, 2010. 

25. Commission des droits de la 
personne et droits de la jeunesse, 
Commentaires sur le document gouverne-
mental. Parce que nos valeurs, on y croit. 
Orientations gouvernementales en matière 
d’encadrement des demandes d’accom-
modement religieux, d’affirmation des 
valeurs de la société québécoise ainsi que 

Au Québec, la laïcité découle de la neutralité reli-
gieuse de l’État qui garantit de sa part la liberté de reli-
gion et de conscience des individus26. En ce sens, « la 
finalité de la laïcité devient donc la protection de la 
liberté de conscience et de religion et du droit à l’égalité. 
Par conséquent, toute tentative d’inscrire la laïcité dans 
un cadre juridique doit avoir pour effet de respecter les 
libertés et droits fondamentaux de toute personne27 ». 

Ainsi, la nouvelle interprétation et application 
donnée à la laïcité par la Loi 21 au Québec nous pousse 
à nous questionner sur l’effet de cette orientation sur les 
principes qui caractérisent le service public, en particu-
lier l’égalité, l’accessibilité et l’adaptabilité28. Générale-
ment, le service public s’adapte pour prendre en compte 
les changements associés aux technologies de l’infor-
mation et des communications (TIC) ou aux besoins 
des usager·ère·s et des employé·e·s et il doit demeurer 
accessible à tous·tes sans discrimination ou exclusion. 
Les atteintes non justifiées aux droits fondamentaux 
de la personne basées sur des choix et des orientations 
politiques, telles que le défunt projet de loi 60 sur la 
Charte des valeurs québécoises du gouvernement Marois 
en 2013 et la récente Loi 21 du gouvernement Legault, 
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du caractère laïque des institutions de 
l’État, 16 octobre 2013, http://www.
cdpdj.qc.ca/Publications/Commen-
taires_orientations_valeurs.pdf.

26. José Woehrling, « L’obligation 
d’accommodement raisonnable et 
l’adaptation de la société à la diversité 
religieuse », Revue de droit de McGill, 
vol. 43, 1998, p. 371. Voir aussi le 
concept de la neutralité religieuse 
et son application au Québec dans 
Dallal Boukhari, « La liberté de reli-
gion face aux laïcités d’aujourd’hui. 
Étude comparative entre la France et 
le Québec, à partir du cas de l’école 
publique », Revue internationale de 
droit comparé, vol. 69, no 4, 2017, 
p. 929-959. 

27. Commission des droits de la 
personne, supra note 25, p. 6-7. 

28. Voir la définition de ces prin-
cipes dans Lia Caponetti et Barbara 
Sak, supra note 4, p. 14-17. 

nous démontrent la fragilité du service public en ce qui 
concerne la protection des droits et libertés des individus 
et la nécessité de repenser cette protection afin d’avoir un 
service public qui concorde avec ses principes essentiels 
et qui est à l’abri des intempéries de la politique.

http://www.cdpdj.qc.ca/Publications/Commentaires_orientations_valeurs.pdf
http://www.cdpdj.qc.ca/Publications/Commentaires_orientations_valeurs.pdf
http://www.cdpdj.qc.ca/Publications/Commentaires_orientations_valeurs.pdf
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Le passage d’une économie fondée sur la fabrication 
vers un système basé sur les services a été l’une des tran-
sitions les plus importantes à survenir après la Seconde 
Guerre mondiale, du moins aux États-Unis, au Canada 
et dans d’autres pays occidentaux. Cela ne signifie pas 
qu’on a cessé de fabriquer des choses – car on a conti-
nué à produire des chaussures, des jeans, des télévisions, 
des radios –, mais bien que les entreprises choisissaient 
désormais de les faire fabriquer ailleurs, là où la main-
d’œuvre était bon marché. Les coûts et les bénéfices 
financiers dictaient l’endroit où une voiture serait assem-
blée, et c’est ainsi que la production des automobiles 
Ford, nées au Michigan, a été déplacée vers le Mexique, 
par exemple. Dans la foulée de cet exode manufacturier, 
de nouveaux types d’emplois ont progressivement vu 
le jour en Amérique du Nord (souvent dans des villes 
ou des municipalités autres que celles où étaient conçus 
les produits), dans ce que l’on appellerait bientôt le 
secteur des services. Les restaurants et les hôtels, relevant 
de ce qu’on nomme aussi l’industrie de l’hospitalité, 
sont devenus des acteurs de plus en plus importants du 
paysage économique. Mais si l’idée d’hospitalité découle 
de la notion de générosité, le secteur des services carbure 
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à la nécessité, voire à un acharnement désespéré. Il 
suppose une intimité avec un autre corps et fait appel 
aux affects – être près d’une autre personne et répondre 
à ses besoins est le fondement même du métier –, mais 
relève au bout du compte d’une relation transaction-
nelle. Ainsi, l’économie s’est tournée vers la production 
de relations sociales au détriment de celle d’objets et de 
marchandises. Et parallèlement, les relations sociales 
ont été réifiées.

Ce n’est donc sans doute pas étonnant que l’art occi-
dental ait subi une transformation semblable au même 
moment, passant de quelque chose de concret et de 
tangible vers quelque chose qui est non seulement plus 
difficile à appréhender, mais aussi évanescent, concep-
tuel et dématérialisé. Or décrire la transition en ces 
termes ne permet pas de tenir compte de la variété des 
entreprises artistiques qui ont vu le jour à cette époque : 
là où le célèbre énoncé d’intention de Lawrence Weiner 
avait pour effet d’éroder la valeur de l’œuvre d’art et du 
travail qu’elle suppose, les définitions de Joseph Kosuth 
visaient à conférer un sens plutôt traditionnel, voire 
tautologique, à l’œuvre artistique. D’autres artistes, tels 
que Dan Graham et Eduardo Costa, qui glissaient leurs 
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1.  Il faudrait bien sûr inclure 
d’autres initiatives du genre dans 
ce bref survol. On pourrait notam-
ment consacrer un essai entier au 
travail du collectif N.E. Thing Co., 
basé à Vancouver, qui proposait des 
services véritables (consultation, 
évaluation, médiation, promotion, 
transmission par Telex) à une « clien-
tèle » du milieu de l’art et au-delà 
de celui-ci, et qui s’articulait autour 
d’une identité professionnelle/insti-
tutionnelle fictive venant redéfinir le 
rôle de l’artiste.

créations entre les pages de magazines, étaient plus 
dévoués à l’art en tant que forme de communication, 
tandis que des personnalités comme Michael Asher 
et Hans Haacke élargissaient leur pratique de façon à 
accueillir l’institution. Cette même intention s’incarnait 
de façons différentes dans les performances de Lorraine 
O’Grady, pensées de manière intersectionnelle, ainsi que 
dans le travail d’Adrian Piper, qui explorait la figure du 
sujet racisé non seulement dans le système artistique, 
mais aussi dans l’espace social au sens large. Cela dit, 
c’est l’artiste Les Levine qui a imaginé plus précisément 
que l’art puisse désormais constituer un service, ce qui 
revient à dire qu’il pourrait avoir une valeur d’usage. 
L’idée de l’art en tant qu’objet de contemplation auto-
nome tirait à sa fin1.

De nos jours, sans doute, nombreux·ses sont ceux et 
celles qui ignorent le retentissement immense qu’a eu 
Levine sur le milieu de l’art de la fin des années 1960 : 
seulement en 1969, il a exposé en solo à New York, à 
Londres, à Los Angeles, à Paris et à Sydney. Ses œuvres 
de début de carrière prenaient la forme d’objets sculptu-
raux (voir son œuvre sans titre de 1965, un fauteuil style 
capitaine enveloppé d’un matériau thermoplastique 
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étiré), et plusieurs d’entre elles pouvaient être repro-
duites à l’infini, telles que ces formes murales moulées 
sous vide, à cheval entre le fonctionnel et l’inutile. 
Rapidement, Levine s’est mis à fabriquer des sculptures 
de proportions monumentales, à l’échelle d’environ-
nements entiers (The Star Garden [A Place], présentée 
dans la cour intérieure du MoMA en 1967, est emblé-
matique de ces créations). Ce faisant, il s’est aperçu 
que l’environnement n’était pas vide, ni simplement 
rempli d’air, mais bien régi par un système de commu-
nication. Et de ce point de vue, le monde de l’art était 
conforme au monde lui-même. Les œuvres de Levine 
sont dès lors devenues des études de cas déclinant les 
modes de communication qui unissaient le milieu artis-
tique : en 1966, par exemple, Levine a réalisé Critic, une 
vidéo montrant treize critiques d’art en train de discuter 
de l’état de la critique. Peu de temps après, il a publié 
Culture Hero, « un fanzine de vedettes du milieu artis-
tique ». Plus tard, il a organisé une série d’« audiences », 
où les interlocuteur·ice·s, y compris le critique Gregory 
Battcock et l’artiste Malcolm Morley, étaient sondé·e·s 
et enregistré·e·s. Puis, comme point culminant de ces 
activités, Levine a ouvert Levine’s, « le seul restaurant 
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juif irlandais canadien de New York », en partenariat 
avec Mickey Ruskin, propriétaire de la discothèque et 
du restaurant Max’s Kansas City. Critique, potins, nour-
riture. Quoi dire de plus ? L’arrière-plan s’avançait vers 
l’avant-scène, l’information secondaire devenait prin-
cipale. Ce qui semblait former le terreau de l’art était 
désormais représenté sous un jour inédit.

Toutefois, la vision de Levine, sans doute le plus 
clairement exprimée dans son Catalogue of Services de 
1972, a consisté à révéler la forme précise du mode de 
communication du milieu artistique. Si plusieurs des 
échanges au sein du milieu pouvaient être considérés 
comme informels, voire altruistes – le genre de services 
qu’on rendrait à un·e ami·e : l’aider à déplacer un tableau 
ou à concevoir une affiche –, la majeure partie des parti-
cipant·e·s étaient en fait lié·e·s les un·e·s aux autres dans 
un système de prestations fournies et rémunérées. Paru 
sous l’égide du Museum of Mott Art, le catalogue de 
13 pages réalisé par Levine offre 65 différents services, 
allant de « comment poser sa candidature à des fonda-
tions importantes pour des projets précis » à un « service 
de copie », qui promet de « fournir une copie de tout 
tableau ou sculpture ou œuvre conceptuelle, soit avec 
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les mêmes matériaux que l’original, ou encore en repro-
duction photographique ». Levine a fait circuler ce livret 
auprès d’une grande variété de personnages du monde 
de l’art et en a déposé des exemplaires dans des gale-
ries, au côté d’autres documents imprimés, de façon à 
ce que la distribution de l’œuvre puisse non seulement 
refléter le réseau de l’art, mais aussi s’y inscrire (la même 
année, Lawrence Alloway fait paraître son important 
article dans un numéro de 1972 de la revue Artforum : 
« The Art World Described as a System », qui théorise 
le phénomène récent selon lequel le monde de l’art 
mise sur l’information). Tandis que certains des services 
sont axés sur la logistique du travail en atelier (voir par 
exemple « Matériaux d’art pour peintres »), d’autres 
relèvent plus directement de la vie sociale des artistes et 
des travailleur·euse·s de l’art : par exemple, des conseils 
sur les endroits où il fait bon d’être vu·e, sur la façon de 
créer une liste d’invité·e·s pour un vernissage, ainsi qu’un 
service offrant des conférences – possiblement dans un 
clin d’œil à Warhol, qui avait embauché l’acteur Allen 
Midgette pour l’incarner dans une série de conférences 
sur la côte ouest. D’autres services, y compris un service 
d’écoute électronique (numéro 63), frisent la paranoïa 
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sociale, anticipant ainsi un débat généralisé sur la vie 
privée et publique, occasionné par la publication des 
enregistrements de Watergate. L’aspect sans doute le 
plus surprenant de cette entreprise, c’est que les services 
de Levine ont eu des retombées. Ses matériels promo-
tionnels vantent le succès d’une dénommée « Joan 
Schwartz, coordonnatrice artistique » : « J’ai décroché 
mon poste grâce au Museum of Mott Art inc », affirme-
t-elle. (On n’apprend jamais quel est ledit poste, mais 
on la voit, affublée de lunettes, photographiée devant 
une immense sculpture moderniste.) Deux ans plus 
tard, en 1974, Levine a publié une autre version de son 
livret, avec l’intitulé After Art, annonçant tout bonne-
ment que les services occupent désormais l’espace où se 
trouvait auparavant l’art. Près de quarante ans plus tard, 
le critique David Joselit adopterait l’expression pour 
décrire le nouveau statut de l’art, son pouvoir et sa vie 
sociale après l’objet. Si le travail de Levine était bien de 
son temps, il préfigurait aussi le nôtre. 

Le catalogue de Levine retient l’attention pour son 
imitation grinçante d’un état de fait, mais il est égale-
ment remarquable de clairvoyance. En 1994, quelque 
vingt ans après la parution du Catalogue of Services, 
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2.  Au Canada, le CARFAC 
(Canadian Artists’ Representation/
Le Front des Artistes Canadiens), 
fondé en 1967 à London, en 
Ontario, a mis sur pied des poli-
tiques équitables en matière de 
propriété artistique, qui se sont 
par la suite étendues aux tarifs en 
vigueur pour les expositions. 

l’artiste Andrea Fraser et le critique Helmut Draxler 
ont rassemblé un groupe d’artistes et de commissaires à 
Vienne afin d’aborder une série de questions similaires. 
(Fraser écrirait par la suite un certain nombre de textes 
sur le sujet, notamment « How to Provide an Artistic 
Service: An Introduction » et « What Do I, as an Artist, 
Provide? »). De bien des façons, le mandat de Fraser et 
de Draxler était plus limité que celui de Levine. Il·elle·s 
voyaient l’artiste comme un·e prestataire de services qui 
menait un travail de recherches intensives sur la base 
de projets sur les institutions, ce qui supposait, dans 
l’exemple bien connu de Mining the Museum (1992) de 
Fred Wilson, de repérer les histoires racistes dissimulées 
dans leurs collections et leur structure organisation-
nelle2. Les artistes recevaient désormais des cachets pour 
la prestation de services plutôt que des montants fixes 
pour des objets produits. Comme l’écrit Fraser, « [s]i, dès 
lors, nous acceptons une rétribution en échange de nos 
services, est-ce que cela signifie que nous servons ceux et 
celles qui nous rémunèrent ? Si non, qui servons-nous, et 
sur quelle base exigeons-nous un paiement (et devrions-
nous en exiger un) ? Ou, si nous servons ceux et celles 
qui nous paient, comment les servons-nous (et que leur 
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3.  Andrea Fraser, « How to 
Provide an Artistic Service: An 
Introduction », dans Alexander 
Alberro (dir.), Museum Highlights: 
The Writings of Andrea Fraser, 
Cambridge, MIT Press, 2005, p. 157.

servons-nous)3 ? ». Oui, Levine, avait préalablement 
répliqué, les artistes servent ceux et celles qui les rému-
nèrent – il l’avait affirmé de façon très limpide. En fait, il 
avait même insisté sur ce point : le service qu’il offrait en 
tant qu’artiste était de servir les autres, et il l’a affirmé de 
la manière la plus transactionnelle possible, avec un ton 
discrètement pince-sans-rire. 

Mais Levine n’a pas toujours raillé l’aspect que pour-
rait prendre la nouvelle économie artistique axée sur les 
services. La montée des services marquait un véritable 
changement de paradigme et une nouvelle conception 
de l’art comme de l’artiste (si les deux allaient bien 
subsister). Pour conclure son essai « The Great Ameri-
can Art Machine », publié en version intégrale en 1973, 
Levine écrit : « Il est incontestable que l’artiste doit 
abdiquer. Il doit se rendre compte que son travail ne 
devrait pas contenir une autorité. » En d’autres mots, 
il doit se rendre à l’évidence qu’il est là non pas pour 
mener, mais pour servir. « L’art se lit désormais comme 
un logiciel social : comme de l’information », poursuit-il. 
« À partir du moment où nous savons que l’objectif 
est d’influencer le logiciel social, nous pouvons nous 
débarrasser de l’art et commencer à influencer le logiciel 
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4.  Les Levine, « The Great 
American Art Machine », dans 
Gregory Battcock (dir.), New Ideas in 
Art Education: A Critical Anthology, 
New York, Dutton, 1973, p. 28.

social directement. Au-delà de cela, l’artiste disparaîtra 
fort probablement, cessera d’exister dans notre société 
en tant que figure héroïque à part4. » Autrement dit, il 
n’y aurait plus que des services. Cette prophétie s’est 
peut-être réalisée, peut-être pas. Tandis que de nouvelles 
œuvres continuent à être créées (d’ailleurs, sans doute 
plus que jamais, de nos jours), nous devons encore une 
fois nous poser la question : quels intérêts servent-elles 
et à qui sert l’art en général. Cette question demeure 
certainement au cœur des luttes institutionnelles qui 
ont cours aujourd’hui entre les administrateur·trice·s, les 
artistes et les parties concernées. Et c’est pour cela que 
le livret astucieux de Levine, qui a désormais plus de 
cinquante ans, est sans doute plus actuel que jamais.

— Traduit de l’anglais par Luba Markovskaia

ALEX KITNICK est professeur adjoint en histoire de l’art et en 
culture visuelle au Bard College, à Annandale-on-Hudson, dans 
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telles que Artforum et October, et a dirigé le numéro 136 de la revue 
October sur le nouveau brutalisme, ainsi qu’un recueil d’écrits de 
John McHale, The Expendable Reader: Articles on Art, Architecture, 
Design, and Media, 1951-1979. Son ouvrage Distant Early Warning: 
Marshall McLuhan and the Transformation of the Avant-Garde, est 
récemment paru aux presses universitaires de Chicago.
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Comment un terme circule-
t-il en société, et comment 
sa dissémination dans le 
discours contemporain 
nous renseigne-t-elle sur la 
manière dont cette société 
se pense ? De quelles façons 
certains mots s’installent-ils 
de manière récurrente 
dans le langage et la sphère 
publique au point de 
devenir des lieux communs ? 
Termes est un programme 
discursif et artistique en 
ligne qui cherche à déplier, 
un à la fois, des termes 
englobants et polysémiques 
couramment employés 
dans la société contem-
poraine pour aborder des 
problématiques sociopoli-
tiques diverses. Si certains 

termes acquièrent, au fur 
et à mesure de leurs usages, 
de multiples acceptions, ils 
tendent souvent à se généra-
liser, risquant au fil de leur 
évolution de voir leurs sens 
se diluer, devenir confus ou 
difficile à cerner. Leur persis-
tance dans notre vocabulaire 
requiert toutefois qu’on 
s’y s’attarde avec attention, 
qu’on les analyse du point 
de vue de leur valeur étymo-
logique, densité sémantique 
ainsi que de leur circula-
tion par-delà les frontières 
disciplinaires. 

Pour chaque terme 
déployé, un·e chercheur·e 
invité·e en dehors du champ 
des arts visuels entreprend, 
à travers la publication d’un 

texte, de l’examiner dans 
ses variantes, ses tensions et 
ses ambiguïtés sous l’angle 
précis de son domaine d’ac-
tivité. Ce vocable est ensuite 
envisagé dans sa rencontre 
avec une œuvre diffusée 
sur le site web de la Galerie. 
Puis, cette œuvre sert à son 
tour de point de départ à 
l’écriture d’un second texte 
issu du champ culturel 
qui s’alimente à même le 
premier texte et hors de lui, 
afin de sonder des aspects 
du terme dans ses multiples 
occurrences. 


